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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Opération d'ingérence étrangère dans les élections municipales.
Question écrite n° 15358

Texte de la question

M. Sébastien Delogu appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'opération d'ingérence étrangère dans
les élections municipales. Il le saisit d'une affaire d'une exceptionnelle gravité, qui touche directement à la
souveraineté démocratique de la France et à l'intégrité de ses processus électoraux. À compter du 19 février
2026, en pleine campagne des élections municipales de mars 2026, M. le député a été la cible d'une opération
coordonnée de désinformation de grande ampleur. Des tracts au logo professionnel d'un blog dénommé «
Sophie, #BalanceTonPorc » portant la mention « SÉBASTIEN DELOGU ACCUSÉ DE VIOL » en lettres rouges,
assortis d'un QR code, ont été collés sur des panneaux d'affichage électoral réglementaires dans Marseille 6e et
7e, placardés sur des véhicules de particuliers et distribués dans la communauté marseillaise. Le QR code
renvoyait vers un profil « Sophie » diffusant de fausses accusations graves à son encontre. Le 1er mars 2026,
M. le député a reçu un courriel d'une personne se présentant comme « journaliste d'investigation indépendante
», lui imposant un délai de 48 heures pour répondre publiquement à ces allégations, avec menace implicite de
publicité en cas de silence, manœuvre de pression caractéristique. Cette même personne a contacté son
téléphone personnel via WhatsApp. Il a porté plainte le 2 mars 2026 (PV n° 2026/007315) auprès du service
local de police judiciaire de la division nord de Marseille. L'ampleur et l'organisation de cette opération sont
allées bien au-delà d'une simple diffamation. Le 9 mars 2026, Le Monde a révélé qu'il s'agissait d'une opération
de désinformation ciblant plusieurs candidats LFI aux élections municipales à Marseille et à Toulouse (M.
François Piquemal). Le 10 mars 2026, le service Viginium a confirmé les caractéristiques d'inauthenticité de
l'opération : photos générées par IA, dates de création synchronisées, faux comptes automatisés basés en Asie.
Le 15 mai 2026, les quotidiens Libération et Haaretz ont établi le lien avec l'entité BlackCore, liée à deux
entreprises israéliennes, utilisée pour promouvoir les messages du lobby pro-israélien Elnet, en conflit ouvert
avec LFI en France. Les services de renseignement ont ouvert une enquête. Le 18 mai 2026, le conseil de M. le
député, Maître Yones Taguelmint, a déposé une plainte avec constitution de partie civile devant le juge
d'instruction du tribunal judiciaire de Marseille, visant les chefs de : diffamation publique (loi du 29 juillet 1881),
tentative de contrainte par menace (art. 222-18 CP), complicité de diffamation, usurpation d'identité numérique
(art. 226-4-1 CP), harcèlement électronique (art. 222-33-2-2 CP), manipulation délibérée de l'information
électorale (art. L. 163-2 du code électoral), manœuvres frauduleuses pour influencer le scrutin (art. L. 97 du
code électoral), ingérence étrangère dans les processus politiques français (loi n° 2024-850 du 26 juillet 2024 -
art. 411-6-1 CP) et association de malfaiteurs (art. 450-1 CP). C'est vers M. le ministre, en sa qualité de garant
des institutions et de la souveraineté nationale, que M. le député se tourne désormais. L'article 5 de la
Constitution le charge de veiller au respect de la Constitution et d'assurer par son arbitrage le fonctionnement
régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l'État. Ce qui s'est produit lors des élections municipales
de mars 2026 ne relève pas d'une simple querelle électorale. Il s'agit d'une ingérence étrangère caractérisée
dans la démocratie française, financée par des intérêts extérieurs, conduite de manière industrielle et
systématique, visant à manipuler le suffrage universel. Les auteurs n'ont pas simplement cherché à nuire à un
élu, ils ont tenté de déstabiliser un processus démocratique au cœur de la souveraineté populaire. M. le député
demande à M. le ministre s'il va donner des instructions aux services compétents de l'État, en particulier à la
direction générale de la sécurité intérieure (DGSI), pour que l'enquête ouverte sur ces opérations d'ingérence
soit conduite avec la plus grande diligence et les moyens nécessaires. Il lui demande quelles mesures
diplomatiques et juridiques il envisage à l'égard des entités étrangères impliquées dans ces opérations de
déstabilisation, conformément aux engagements internationaux de la France Enfin, il lui demande également s'il
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entend saisir le Parlement de la nécessité d'un renforcement du cadre législatif relatif à l'ingérence étrangère
dans les campagnes électorales françaises.
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